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CONTACTS
CÔTE D’OR

0809 101 811
legale@ebra.fr

EURO
Légales

Le Journal d’Annonces 
Légales de référence
est habilité par arrêté préfectoral pour le 
département de la Côte-d'Or (21). Les 
annonces légales et judiciaires sont 
soumises à une
tarification au caractère. Pour l'année 
2025, le tarif au caractère pour le départe-
ment
de la Côte-d'Or est fixé à 0.187 € HT.
Par dérogation, les annonces suivantes 
sont soumises à une tarification forfaitaire: 
dissolution, liquidation, modification de la 
vie d'une
société (prise isolément: siège social, 
dirigeant, CAC, durée, capital, objet, 
dénomination,
forme juridique, mouvement d'associé/part 
sociale, nomination administrateur).

Marchés
publicsEURO

Légales
Agir en Proximité
avec les acheteurs Publics et Privés
Publication des procédures
Plateforme de dématérialisation

UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ
Une équipe efficace et réactive

Pour la publication de votre annonce
DÉPARTEMENTS 01-39-42-43-69
lpral@ebra.fr

DÉPARTEMENTS 21-71
legale@ebra.fr

Pour tout conseil
et optimisation des coûts
0809 101 811 (coût d’un appel local)

Laetitia CAPOCCITTI : 06.50.65.21.97

AVIS
Enquêtes publiques

VILLE DE DIJON ET VILLE DE
LONGVIC

Avis d’enquête publique

OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET
D’INSTALLATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE
DESTINÉE À L’AL IMENTATION DE LA STATION
D’ÉPURATION « EAUVITALE » À LONGVIC ET À DIJON
PRÉSENTÉ PAR ODIVEA.

Par arrêté conjoint du 20/03/2026 a été prescrite l’ouverture de
l’enquête publique portant sur les dossiers de demande de
permis de construire nºPC021 231 25 00091 et nºPC021 355 25
00013 déposées le 15/07/2025 en mairie de Dijon et de Longvic,
par ODIVEA, 40 avenue du Drapeau, 21000 DIJON, en tant qu’ils
prévoient un projet unique d’implantation d’une centrale
photovoltaïque au sol d’une puissance totale de 3 030 kWc sur
le territoires des communes de Longvic et Dijon destinée à
l’alimentation de la station d’épuration « Eauvitale »
CETTE ENQUÊTE SE DÉROULERA PENDANT 30 JOURS
CONSÉCUTIFS, DU MARDI 21 AVRIL 2026 À 9H00 AU JEUDI
21 MAI 2026 À 17H00.
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Dijon a
désigné Monsieur Georges LECLERCQ, officier général de
l’armée de l’air, en qualité de commissaire enquêteur et Monsieur
Jean-Marc DAURELLE en qualité de commissaire enquêteur
suppléant.
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête,
comprenant notamment les pièces du permis de construire dont
l’étude d’impact et l’information relative à l’absence d’avis de la
MRAE, ainsi que l’ensemble des avis émis par les personnes
publiques associées ;
est consultable :
- sur support papier et sur un poste informatique en mairie de
LONGVIC où le public pourra en prendre connaissance pendant
les jours et les heures habituelles d’ouverture en mairie :
- Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
- Le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
- sur un registre dématérialisé à l’adresse :
https://www.registre-dematerialise.fr/7229
- sur le site internet de la mairie de LONGVIC à l’adresse :
https://ville-longvic.fr/
- sur le site internet de la mairie de DIJON à l’adresse :
https://www.dijon.fr/enquete-publique-projet-de-centrale-photo
voltaique-destinee-a-lalimentation-de-la-station-depuration-eau
vitale-de-dijon-longvic/
Durant cette même période, le public pourra consigner ses
observations :

-sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, établi sur feuillets
non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur et
tenu à disposition en mairie de LONGVIC.
- sur le registre dématérialisé à l’adresse :
https://www.registre-dematerialise.fr/7229
- sur l’adresse mail suivante :
enquete-publique-7229@registre-dematerialise.fr
Les observations peuvent également être adressées par voie
postale au commissaire enquêteur au siège de l’enquête (1 Allée
de la Mairie, 21600 LONGVIC ).
Les observations peuvent être reçues, de manière écrite ou orale
par le commissaire enquêteur titulaire, qui se tiendra à la
disposition du public en mairie de LONGVIC, aux jours et heures
précisés ci-dessous :
- le mardi 21 avril 2026, de 9h00 à 12h00,
- le jeudi 30 avril 2026 de 14h00 à 17h00,
- le jeudi 21 mai 2026 de 14h00 à 17h00.
Une permanence sera également tenue le samedi 25 avril 2026,
de 9h00 à 12h00, à la médiathèque Michel Etiévant, 3 route de
Dijon, 21600 LONGVIC.
Des renseignements sur le projet peuvent être demandés à à
M o n s i e u r F r é d é r i c P I E R R E ( s o c i é t é O D I V E A ) -
frederic.pierre@odivea.fr - 06 37 03 08 75.
A l’issue de l’enquête publique, les maires des communes de
Dijon et de Longvic pourront, chacune en ce qui la concerne,
délivrer les permis de construire, assortis éventuellement de
préconisations pour tenir compte des résultats de l’enquête
publique.

498037500

VIES DES SOCIÉTÉS
Changements de dirigeants

LA TERRE D’OR

Société à responsabilité limitée à associée
unique au capital de 7 622,45 euros

Siège social : Rue Izembart La Montagne
21200 BEAUNE

423 135 805 RCS DIJON

Aux termes d’une décision en date du 26/02/2026, l’Associée
Unique a nommé Monsieur Vincent MARTIN, demeurant 85
Chemin des Vaches 21200 BEAUNE, en qualité de gérant pour
une durée illimitée, Madame Christine MARTIN, Associée Unique,
cessant d’exercer les fonctions de gérante à compter de ce jour.

Pour avis
La Gérance

498228700


